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ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement
sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement
du mandat de ces membres, édicté par le décret numéro
317-98 du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro
1179-2002 du 2 octobre 2002, le secrétaire général associé
responsable des emplois supérieurs au ministère du
Conseil exécutif a formé un comité de sélection, dont il
a désigné le président, pour examiner notamment la
candidature de la docteure Chantal Caron;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé, à la ministre de la Justice et
aux ministres responsables de l’application des lois
prévoyant un recours devant les sections du Tribunal
visées par le recrutement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE la docteure Chantal Caron, soit nommée à compter
du 11 janvier 2010, durant bonne conduite, membre
psychiatre à temps partiel du Tribunal administratif
du Québec, affectée à la section des affaires sociales;

QUE la docteure Chantal Caron bénéficie des conditions
de travail prévues au Règlement sur la rémunération et
les autres conditions de travail des membres du Tribunal
administratif du Québec édicté par le décret numéro
318-98 du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro
1180-2002 du 2 octobre 2002;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de la
docteure Chantal Caron soit à Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53047

Gouvernement du Québec

Décret 1378-2009, 21 décembre 2009
CONCERNANT la nomination de la présidente du conseil
d’administration de l’Office Québec-Monde pour la
jeunesse

ATTENDU QUE l’article 8 de la Loi instituant l’Office
Québec-Monde pour la jeunesse (L.R.Q., c. 0-5.2) prévoit
notamment que les affaires de l’Office sont administrées
par un conseil d’administration composé d’au moins
cinq membres, nommés par le gouvernement, dont le
président du conseil;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de
cette loi prévoit que le président du conseil d’admi-
nistration ainsi que les membres qui ne sont pas des

représentants de l’Office franco-québécois pour la
jeunesse, de l’Office Québec/Wallonie-Bruxelles pour
la jeunesse ou de l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse ne peuvent occuper aucun poste, fonction ou
emploi au sein de ces organismes;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit notamment que le mandat du président
du conseil est d’une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 16 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général ne sont pas rémunérés sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir le poste de président
du conseil d’administration de l’Office Québec-Monde
pour la jeunesse;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Relations internationales
et ministre responsable de la Francophonie :

QUE madame Stéphanie Trudeau, vice-présidente aux
affaires publiques, La Brasserie Labatt limitée, soit nom-
mée membre et présidente du conseil d’administration
de l’Office Québec-Monde pour la jeunesse, pour un
mandat de cinq ans à compter des présentes;

QUE madame Stéphanie Trudeau soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53048

Gouvernement du Québec

Décret 1386-2009, 21 décembre 2009
CONCERNANT le programme de gratuité des médica-
ments pour le traitement de la grippe en situation de
pandémie

ATTENDU QU’aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du
Québec (L.R.Q., c. R-5), la Régie a pour fonction
d’administrer et d’appliquer les programmes du régime
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